

Société en commandite Gaz Métropolitain



Cause tarifaire 1999,  R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :


Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :

ACIG

Question 
15.1.10
Référence : SCGM-15, doc. 1, page 26 (formule de partage):

a)
Veuillez expliquer en détails le choix des proportions du partage en début d’exercice, soit 2/3 aux associés et 1/3 aux clients.  Pourquoi ne pas avoir maintenu le partage 50%-50% qui avait été retenu par la Régie dans la décision D-93-51 approuvant le régime incitatif qui est présentement en vigueur?  Pourquoi ne pas proposer un partage de 1/3 aux associés et de 2/3 aux clients?

Réponse 

Le choix des pourcentages de partage a été fait en visant :

1. Un pourcentage de partage plus favorable à SCGM lors de l’étape de présentation du dossier tarifaire, de façon à inciter SCGM à proposer le maximum de baisse tarifaire lors du dépôt du dossier plutôt que d’attendre de réaliser les économies et de les partager en fin d’année. Ce faisant, cela incite SCGM à se « commettre » à réaliser des gains de performance avant de les avoir réalisés.

2. Un pourcentage de partage moins favorable en fin d’année, lors du partage d’un éventuel trop-perçu.

3. Une symétrie entre le traitement en début d’exercice et le traitement en fin d’exercice.  

Nous voyons tout de suite qu’un partage 50/50 n’aurait pu répondre aux trois critères en même temps.  Il nous fallait donc viser une formule du genre 75/25 (en début d’exercice) et 25/75 en fin d’exercice, ou encore 80/20 et 20/80. La formule retenue (67/33 et 33/67) rencontrait les trois objectifs tout en nous paraissant raisonnable.
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